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REPUBLIQUE 
FRANCAISE 

DEPARTEMENT DES 
CÔTES D’ARMOR 

  PROCÈS-VERBAL 
DE LA REUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D'AUCALEUC 

 Séance du 8 avril 2026 
 

Membres : 
- En exercice : 15 
- Quorum : 8 
- Présents :  13 
- Votants : 15 

L’an deux mille vingt-six, le huit avril à vingt heures, le Conseil Municipal 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le 
lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Christophe 
OLLIVIER, Maire. 

 

Présents :  Christophe OLLIVIER, Maire, Jacques CHEVÉ, Olivier MORRY, Florian BOUCARD, 
Jessica DELEPINE, Jean-François CAUDET, Jordan LELOUS, Elisabeth MATHIEU, 
Carole LEBRETON, Christelle RABLAT, Christine RAFFRAY, Morgane RENAULT-
LE LAN, Sabrina STUDER. 

 

Absents représentés :  Michel COLIN ayant donné pouvoir à Jean-François CAUDET 
Samuelle RABASTE ayant donné pouvoir à Christine RAFFRAY 

 

Secrétaire de séance :  Jean-François CAUDET 
 

 
 

Convocation du 2 avril 2026 
Ordre du jour : 
 

1) Création des commissions communales et désignation de leurs membres 
2) Désignation des délégués communaux 
3) Taxes directes locales : taux 2026 

 

 

Monsieur le Maire rappelle que le procès-verbal du dernier Conseil Municipal a été transmis à 
chaque conseiller avant la présente séance. 
Le procès-verbal de la réunion du 20 mars 2026 est adopté à l’unanimité. 

 
 

1- Création des commissions communales et désignation de leurs membres 
(Délibération n° 2026-16) 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal la création des commissions et la désignation de 
leurs membres. Il précise que chaque élu a pu se positionner pour intégrer une ou plusieurs 
commissions communales.  
 

Commission « finances » 
Président : Christophe OLLIVIER 
Vice-Président : Jacques CHEVÉ 
Membres : Jessica DEPLEPINE, Elisabeth MATHIEU, Olivier MORRY 
 

Commission « urbanisme » 
Président : Christophe OLLIVIER 
Vice-Président : Olivier MORRY, Jean-François CAUDET 
Membres : Jacques CHEVÉ, Michel COLIN, Jordan LELOUS 
 

Commission « Travaux » 
Président : Christophe OLLIVIER 
Vice-Président : Jean-François CAUDET, Olivier MORRY 
Membres : Jacques CHEVÉ, Michel COLIN, Sabrina STUDER 
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Commission « affaires scolaires, jeunesse et sports » 
Président : Christophe OLLIVIER 
Vice-Président : Samuelle RABASTE, Florian BOUCARD 
Membres : Jacques CHEVÉ, Jessica DEPLEPINE, Jordan LELOUS, Christelle RABLAT,               
Morgane RENAUT-LE LAN,  
 

Commission « communication, rédaction, information » (CRI) 
Président : Christophe OLLIVIER 
Vice-Président : Sabrina STUDER et Samuelle RABASTE 
Membres : Christelle RABLAT, Morgane RENAUT-LE LAN 
 

Commission « espaces boisés » 
Président : Christophe OLLIVIER 
Vice-Président : Elisabeth MATHIEU 
Membres : Florian BOUCARD, Jean-François CAUDET, Carole LEBRETON, Jordan LELOUS 
 

Commission « d’action sociale » (CCAS) 
Président : Christophe OLLIVIER 
Vice-Président : Samuelle Rabaste 
Membres du Conseil Municipal : Jessica DELEPINE, Christine RAFFRAY, Morgane RENAUT-LE LAN, 
Sabrina STUDER 
Membres extérieurs : Marie BOYER, Sandrine COLIN, Louis HENRY, Evelyne NICOLAS et                   
Marie-Thérèse MASSOT 
 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- DECIDE la création et la composition des commissions communales comme présentées 
ci-dessus, 

 

- PRECISE que l’organisation de ces commissions et la rédaction de leurs éventuels 
comptes rendus sont de la responsabilité des vice-présidents ou du président, 

 

- PRECISE que lesdites commissions n’émettent que des avis et qu’aucun vote formel ne 
peut y être organisé. 

 
 

2- Désignation des délégués communaux (Délibération n° 2026-17) 
 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’il convient de désigner les délégués 
et représentants aux diverses structures extérieurs (ou communales).  
Il est proposé de désigner les personnes suivantes : 
 

Association La Chamaille / Service de prévention spécialisé de Dinan et Communes associées  

Titulaire : Samuelle RABASTE 
Suppléant : Christophe OLLIVIER 
 

CLSPD / Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance de Dinan et Communes associées 
Titulaire : Christophe OLLIVIER 
Suppléant : Samuelle RABASTE 
 

Syndicat Départemental d’Énergie (SDE) (1 titulaire et 1 suppléant) 

Titulaire : Florian BOUCARD 
Suppléant : Jacques CHEVÉ 
 

Parc National Régional (PNR) (1 titulaire et 1 suppléant) 

Titulaire : Florian BOUCARD 
Suppléant : Carole LEBRETON 
 

La Mission Locale du pays de Dinan 
Titulaire : Morgane RENAUT-LE LAN 
Suppléant : Florian BOUCARD 
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Correspondant Défense 
Christophe OLLIVIER 
 

Correspondant Sécurité Routière 
Jean-François CAUDET et Michel COLIN 
 

Correspondant Incendie et Secours 
Samuelle RABASTE 
 

Délégué élu au Centre Nationale d’Action Sociale (CNAS) 
Christophe OLLIVIER 
 

Commission communale de contrôle des listes électorales (1 membre élu, étant précisé qu’il doit s’agir 

d’un conseiller municipal pris dans l’ordre du tableau et prêt à participer aux travaux de la commission) 

Jessica DELEPINE 
 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- DESIGNE les personnes ci-dessus pour représenter la commune d’Aucaleuc. 
 
 

3- Taxes directes locales : taux 2026 (Délibération n° 2026-18) 
 
Monsieur CHEVÉ Jacques, Adjoint au Maire en charge des finances, explique que pour l’année 
2026 les bases d’imposition, qui augmentent selon l’inflation, sont en hausse de 0,8 %. Cela signifie 
que sans augmenter les taux, les recettes communales liées à la fiscalité directe locale vont 
augmenter d’environ 6 500 €. Il précise que cette augmentation de recettes est également liée aux 
nouvelles constructions qui rentrent dans l’imposition. 
 

Ainsi, il est proposé de ne pas faire évoluer les taux des taxes directes locales et donc de les voter 
comme suit pour l’année 2026 : 

• Taxe foncière bâti (TFB) : 38,39 % 

• Taxe foncière non bâti (TFNB) : 73,16 % 

• Taxe d’habitation sur les résidence secondaire (THRS) : 17,54 % 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- DECIDE d’appliquer les taux de taxes locales pour l’année 2026 comme précisé ci-dessus. 
 
 

La séance du Conseil Municipal est clôturée à 21h. 
 
 
 
 

Conseil Municipal du 8 avril 2026 
 

Liste des délibérations n°2026-16 à 2026-18 
 

N° Objet  

2026-16 
Création des commissions communales et désignation de leurs 
membres 

Approuvée 
à l’unanimité 

2026-17 Désignation des délégués communaux 
Approuvée 
à l’unanimité 

2026-18 Taxes directes locales : taux 2026 
Approuvée 
à l’unanimité 

  


